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BULLETIN D’INSCRIPTION 
À un atelier organisé par le BC La trottinette carottée 

 
 
 
Nom du participant :   
 
Fonction :    RSG   ASSISTANTE   AUTRE      
  
Activité choisie             
 

Date et heure         Coût    
 
 

Activité choisie             
 
Date et heure         Coût    
 
 

Activité choisie             
 

Date et heure         Coût    
 
 
 

Modalités d’inscription 
1.  Le BC La trottinette carottée organise des ateliers de formation (perfectionnement et rencontre). 
 

2.  Ces ateliers de formations ou de perfectionnement sont réservés en priorité aux personnes qui ont fourni au BC 
leur formulaire d’inscription. 

 

3.  Le coût de ces ateliers est déterminé par La trottinette carottée en fonction des frais encourus et divisé entre 
le nombre de personnes inscrites. Les coûts réels peuvent donc varier en fonction du nombre d'inscriptions. 

 

4. Le montant dû est payable au plus tard à la date fixée pour l’atelier. Si une formation comporte plusieurs ateliers, 
le montant total dû est payable à la date fixée pour le premier atelier. 

 

5. En cas d’absence de la personne inscrite à l'atelier, le montant prévu pour cet atelier sera dû au BC. 
 

6.  Un reçu sera émis lors du paiement. 
 

7.  Si des places sont disponibles, un autre CPE ou BC peut inscrire des participantes. Dans ce cas, c’est à lui 
qu’incombe la responsabilité de payer les sommes dues pour ces personnes, selon toutes les dispositions incluses 
dans le présent document. 

 

8.  Le BC La trottinette carottée n’acceptera aucune annulation et n’effectuera aucun remboursement, sauf si la 
formation est annulée. 

 
 
 
 
 
    
 Signature du participant Date 


